
Chemins des 
Assemblées du 

Désert
Sur les traces des

Protestants du Poitou
entre histoire et paysage.

BEAUSSAIS VITRÉ - LA COUARDE

Accès : 7 km au nord de Melle
•

Départ : parking du lavoir
et place de la Mairie de Beaussais

•
Distance : 15,5 km

•
Durée : 4 h

•
Balisage : jaune

BEAUSSAIS VITRÉ - LA COUARDE
Chemins, lieux d’Histoire oubliée

Vous découvrirez au cours de ce circuit :

• le temple de Beaussais (ancienne église du XIIème siècle) ;
• des cimetières familiaux ;

• le pont muletier sur le Lambon ;
• le Centre Jean Rivierre à La Couarde ;

• la forêt domaniale de l’Hermitain ;
• la source du Lambon ;

• les chemins creux :
qui ont permis aux huguenots de se rendre aux assemblées clandestines,

de la Révocation de l’Edit de Nantes à la Révolution (1685 - 1789).

Bonne randonnée… 

…et n’oubliez pas que vous n’êtes pas seul à emprunter les sentiers 
que vous allez parcourir. Nous vous invitons donc à respecter la nature  : 

- évitez de cueillir les fleurs et les plantes ; 
- ne laissez aucun détritus derrière vous ;

- respectez les lieux habités ;
- restez sur les sentiers ;

- maintenez les chiens en laisse.

Quel plaisir de randonner en empruntant de beaux chemins bordés de 
haies se faufilant au milieu d’une campagne préservée ! Mais outre leur 

intérêt paysagé, les chemins ont également une histoire que bien souvent le 
randonneur ignore. La consultation de la carte IGN, de l’ancienne carte d’État 

Major, du cadastre Napoléon, parfois les discussions avec les anciens de la 
commune, nous dévoilent le nom ancien du chemin que l’on côtoie révélant 

son usage passé : chemin des meuniers, voie saulnière, chemin de La Rochelle, 
chaussée des Romains, chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle, chemin de la 
messe, chemin des vignes…  Autre indice observé sur la cartographie : bien 
souvent les limites communales, héritières des anciennes paroisses, suivent 

d’antiques voies gauloises ou romaines.
Lors de cette randonnée sur les communes de Beaussais-Vitré et de La Couarde, 

vous allez suivre ou croiser certains de ces chemins : 
- le chemin de La Mothe à Melle suivi par les pélerins de Saint-Jacques-de-

Compostelle (situé à l’est de l’actuelle D737 construite au XIXème s) à la limite 
de La Mothe-Saint-Héray Exoudun puis de La Couarde Exoudun et enfin de 

Beaussais-Vitré avec Sepvret ,
- les multiples petits chemins empruntés par les protestants pour se rendre 

clandestinement aux Assemblées du Désert, 
- le chemin de La Rochelle qui a eu une fonction économique de première 

importance pendant plusieurs siècles. Il permettait de relier la côte atlantique
à l’intérieur du royaume, venant de Niort par Vouillé, Mougon, Thorigné,
La Couarde (anciennement Goux), il se dirigeait ensuite vers Bagnault, 

Lusignan et Poitiers. A dos de mulets on acheminait à l’aller notamment des 
sacs de farine, appelés « les minots de Bagnault », pour approvisionner la 

façade atlantique mais aussi les Antilles et les Amériques. Le retour de la côte 
se faisait avec du sel à livrer dans le reste du territoire. Ce chemin a également 
servi de voie d’exil pour de nombreux protestants fuyant les dragonnades, l’un 
des plus connu étant Jean Migault parti de Thorigné pour se rendre en Hollande 

via Niort et La Rochelle.
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Chemins anciens sur fond de carte d’Etat Major

•   © Département des Deux-Sèvres
www.randoendeuxsevres.fr

Tél. 05 49 06 77 65

•   © Comité Départemental de la Randonnée Pédestre
des Deux-Sèvres

www.deux-sevres.ffrandonnee.fr

•   Agence de Développement Touristique des Deux-Sèvres
www.tourisme-deux-sevres.com 

Tél. 05 49 77 87 79

Cette fiche est éditée par le Département
des Deux-Sèvres en conformité avec les dispositions  
de la charte qualité “Randonnée en Deux-Sèvres”.



Château de Beaussais reconstruit 
en 1780, ce château était la 

demeure du Chevalier de Méré au 
XVIIème siècle. Ami de Madame De 
Maintenon, et surtout de Pascal à 
qui il a fait découvrir les probabilités 
mathématiques, il est inhumé dans 
l’église de Beaussais.

Temple de Beaussais : Vous 
pouvez admirer le chevet roman 

de cette ancienne église du XIIème siècle, 
quelques marques de tâcherons sont 
encore visibles. Cet édifice est devenu 
temple en 1803. La Bible en façade 
a été gravée par les protestants. Le 
Temple abrite la scénographie du Musée 
du Poitou Protestant.

Dans le bourg de Beaussais, 
monter la rue des Gasses, puis 

à droite amorcer la rue de Goupilles et 
prendre le chemin herbeux à gauche.

Traverser le Lambon sur le pont 
muletier de Parabas du XIIème 

siècle ; plus haut sur la droite vous 
découvrirez un ancien lavoir et un 
cimetière familial protestant près 
d’une stèle commémorative.

Vilfas : cimetière familial 
protestant. Au XVIème siècle, 

les huguenots, exclus des cimetières 
paroissiaux s’enterrent dans des terrains 
privés. Après la révocation de l’Edit 
de Nantes, l’interdiction de pratiquer 
la religion réformée va entraîner la 
clandestinité dans la vie comme dans 
la mort. Les inhumations se font dans 
le plus grand secret jusqu’en 1787. 
Les libertés acquises au cours du XIXème 
siècle ne dérogeront pas à la tradition 
de s’enterrer en famille dans les jardins 
qui va tout de même perdurer jusqu’à 
nos jours.

Au niveau du hameau de Vilfas prendre 
à gauche direction Maupertuis, entrer 
dans La Couarde par la rue de la Mairie. 

Dans la rue du 
Temple à gauche 

le temple et de centre Jean Rivierre.

Le Temple de La Couarde date de 
1904. Il est l’un des derniers construit 
dans la région. 
Observer derrière le temple, un 
bâtiment bardé en lattes de châtaignier. 
Il s’agit du Centre Jean Rivierre qui 
abrite des archives et des documents 
historiques concernant l’histoire 
et la généalogie protestante. Ce 
bâtiment est labellisé haute qualité 
environnementale, notamment grâce à 
ses panneaux photovoltaïques. 

Dans le prolongement de la rue de la 
Mairie, prendre l’impasse du Canon 
(cimetières familiaux), puis le chemin 
herbeux vers l’est ; rejoindre le chemin 
goudronné.

Traverser la D10 
et pénétrer dans 

la forêt domaniale de l’Hermitain 
par l’allée forestière du Parterre. Après 
250 m, prendre à gauche un sentier qui 
passe devant la « Stèle du Parterre ».

Stèle du Parterre : Vous êtes au pied 
d’une stèle commémorative dite « La 
Stèle du Parterre ». Dans cette forêt de 
l’Hermitain, à de nombreuses reprises, 
les protestants clandestins se sont 
rassemblés pour « faire le culte » : 
prier, chanter, se marier, être baptisé…  
Ces « assemblées du Désert » illicites 
ont débuté à la fin du XVIIème siècle, 
avec la destruction des temples et la 
révocation de l’Edit de Nantes. Elles 
ne s’arrêteront qu’à la Révolution et la 
Déclaration des Droits de l’Homme et 
du Citoyen. Au cours du XIXème siècle, en 
attendant la reconstruction des temples, 
les protestants ont continué de se réunir 
en plein air.
Continuer ce sentier sur 500 m, prendre 
à droite pour rattraper l’allée du 
Parterre. A la sortie de la forêt suivre le 
chemin herbeux et au premier carrefour, 
prendre à droite plein est au travers 
des grandes friches afin de rejoindre la 
D737. Possibilité de continuer tout droit 
au nord pour rejoindre le Vivier (variante 
non balisée)

Dans le village du 
Vivier, vous pouvez 

voir deux magnifiques pins parasols. La 
tradition orale raconte qu’au XVIème siècle, 
les colporteurs qui vendaient les bibles 
aux protestants, leur auraient donné des 
graines de pins parasols afin que ces 
arbres signalent les maisons « amies ». 

Traverser la D737 direction 
sud sur un chemin herbeux en 

direction de Goux sur l’ancien chemin de 
La Mothe-Saint-Héray à Melle. Le circuit 
longe le cimetière de la commune de La 
Couarde, contourne un bois pour rattraper 
le village de Goux.

Goux est aujourd’hui un hameau de la 
commune de La Couarde. Il n’en a pas 
toujours été ainsi. Autrefois la commune 
portait le nom de Goux. A la demande du 
conseil municipal, la mairie et l’école se 
trouvant dans le village de La Couarde, 
le 15 décembre 1890, le Président de la 
République Sadi Carnot signe un décret 
changeant le nom de la commune.

Traverser une 2ème fois la D737 
pour cheminer sur un sentier qui 

contourne l’étang de Goux, source du 
Lambon  à 156 m d’altitude. 

D’une longueur de 38 km il traverse 
11 communes, alimente le plan 

d’eau du même nom pour se jeter à Niort 
dans la Sèvre à 12 m d’altitude. 

Retraverser le Lambon au pont muletier de 
la Fontaine de l’Erable, puis le lavoir du 
même nom.

Refranchir la D737 à la Tricherie 
puis passer par la Touche.

Jusqu’à la Révolution, ce village possédait 
l’une des deux chapelles de la paroisse 
de Beaussais : Sainte-Marie de la Touche, 
la seconde était à la Chollerie. Observer 
d’autres cimetières familiaux.
Et rejoindre le point de départ de 
Beaussais en passant au bout du chemin 
de la Chimbaudière sur un plan, qui 
autrefois était un cimetière prévu pour les 
non-catholiques, mais qui n’a jamais servi.                                                           Ex
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pique-nique

Traversée
de route

Afin de connaître les jours de chasse en forêt domaniale de l’Hermitain,
se rendre sur le site de l’ONF :

www.onf.fr/centre-ouest-aquitaine/sommaire/jours-chasses/poitou-charentes


